
Date de la convocation 23 janvier  2024

Membres  en exercice î8

Présents 13

Représentés 2

res
service

BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du  procès-verbal  de  la séance  du 1"'  février  2024

noD20240201  - 03

Objet  : Approbation  du procès-verbal  de  mise  à disposition  des  biens  du Muretain  Agglo  pour  les

compétences  relatives  aux  eaux  pluviales  et  au traitement  des  eaux  usées  de  la Commune

de  Saint-Lys

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 11 décembre  2023  ;

Considérant  le point  B3-10  des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31

Considérant  que  l'article  L 5721-6-1  du code  général  des collectivités  territoriales  prévoit  que  le transfert

decompétences  à un  syndicat  mixte  entraîne  de  plein  droit  l'application  à l'ensemble  des  biens,

équipements  et services  publics  nécessaires  à leur  exercice,  ainsi  qu'à  l'ensemble  des droits  et obligations

qui  leur  sont  attachés  à la date  du transfert  des dispositions  des trois  premiers  alinéas  de l'article  L. 1321-

1, des deux  premiers  alinéas  de l'article  L. 1321-2  et des articles  L. 1321-3,  L. 1321-4  et L. 1321-5  du même

code  ;

Considérant  que  la Commune  de Saint-Lys  a transféré  les compétences  de traitement  des eaux  usées  et

en eaux  pluviales  à Réseau  31 le 1"'  janvier  2010  ;

Considérant  que  la Communauté  d'Agglomération  Muretain  Agglo  s'est  substituée  à certaines  Communes,

dont  Saint-Lys,  au sein  de Réseau31  depuis  le 1"'  janvier  2020  ;

Considérant  qu'il  convient  d'acter  le procès-verbal  de mise à disposition  des biens  transférés  par la

Commune  de Saint-Lys  à Réseau31  ;

Vu  le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  le procès-verbal  de mise  à disposition  des biens  relatifs  aux eaux  pluviales  et au

traitement  des eaux  usées  pour  la Commune  de Saint-Lys  ;

Article  2 : d'autoriser  Monsieur  le Président  à signer  le procès-verbal.

Annexe  : Procès-verbal

Sébastien  VINCINI

Président

Syndicat  Mixte  de  llau  et de  laAssainissement  de Haute-Garonne-  3 rue  André  Villet  - ZI Montaudran  - 31 4C10 ïoulouse  - Tél  :05  61 17 3ô 30
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TRANSFERT DE COMPETENCES 

 
 

PROCES VERBAL DE MISE A DISPOSITION 
PAR LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION LE MURETAIN AGGLO 

DES BIENS NECESSAIRES A L’EXERCICE DES COMPETENCES DE RESEAU 31 
EN TRAITEMENT DES EAUX USEES ET EN EAUX PLUVIALES POUR LA COMMUNE DE SAINT LYS 

 
 
 
Entre la Communauté d’Agglomération du Muretain, ci-après désignée « Le Muretain Agglo » et 
représentée par son Président, Monsieur André MANDEMENT dûment habilité par délibération 
n°                                                                  du 
d’une part, 
 
et  
 
le Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement de Haute-Garonne, ci-après désigné  « Réseau 31 » et 
représenté par son Président, Monsieur Sébastien VINCINI, dûment habilité par délibération du Bureau 
Syndical du 1er février 2024 
d’autre part 
 
Le Muretain Agglo et Réseau 31 étant ci-après communément désignés les « parties » 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1321-1,  
L.1321-2, L.1321-3, L.1321-4, L.1321-5, L.2224-7 et suivants et L. 5721-6-1 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 23 décembre 2009 modifié ; 
 
Vu la délibération de la Commune de Saint-Lys en date du 12 octobre 2009 approuvant la création et 
les statuts de Réseau 31 ainsi que le transfert des compétences de traitement des eaux usées et en 
eaux pluviales à Réseau 31 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 31 décembre 2019 actant la substitution du Muretain Agglo, au sein de 
Réseau 31, à certaines Communes dont Saint-Lys ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 7 avril 2022 actant les statuts du Muretain Agglo, 
 
Ainsi que le prévoit l’article L 5721-6-1 du code général des collectivités territoriales, le transfert 
de compétences à un syndicat mixte entraîne de plein droit l'application à l'ensemble des biens, 
équipements et services publics nécessaires à leur exercice, ainsi qu'à l'ensemble des droits 
et obligations qui leur sont attachés à la date du transfert des dispositions des trois premiers alinéas 
de l'article L. 1321-1, des deux premiers alinéas de l'article L. 1321-2 et des articles L. 1321-3, L. 1321-4 
et L. 1321-5 du même code. 
 
Cette mise à disposition est constatée par un procès-verbal établi contradictoirement 
entre les représentants de la collectivité antérieurement compétente et de la collectivité bénéficiaire. 
Le procès-verbal précise la consistance, la situation juridique, l'état des biens et l'évaluation de la 
remise en état de ceux-ci. 
 
Le présent procès-verbal établi contradictoirement a donc pour objet de régulariser la constatation de 
la mise à disposition des biens meubles et immeubles nécessaires à l’exercice des compétences ci-
dessus transférées au profit de Réseau 31 par la Commune de Saint Lys, et depuis le 1er janvier 2020 
par le Muretain Agglo. 
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POUR LA COMMUNE DE SAINT-LYS, IL EST PAR CONSEQUENT CONSTATE CE QUI SUIT : 
 
Article 1 - Les renseignements administratifs sur les parties 
 
Numéro d’immatriculation SIRET du Muretain Agglo : 200 068 641 000 14 
Numéro d’immatriculation SIRET du Muretain Agglo budget autonome assainissement : 
200 068 641 000 89 
Numéro d’immatriculation SIRET du Muretain Agglo budget autonome eau : 200 068 641 000 71 
Numéro d’immatriculation SIRET de Réseau 31 : 20002359600014 entreprise ou 20002359600030 
service d’assainissement collectif 
 
 
Article 2 - Compétence d’assainissement des eaux usées 
 
Les biens mis à disposition 
 

 Description des biens 
 
Les biens mis à disposition sont constitués du foncier bâti et non bâti, des équipements techniques et 
baux de location dont la liste figure en annexe n° 1 au présent procès-verbal et qui sont nécessaires à 
l’exécution du service public transféré. 
 

 Situation juridique des biens 
 
Les biens appartiennent essentiellement au domaine public du Muretain Agglo. 
Seule une partie des canalisations en diamètre 200 mm emprunte des propriétés privées. 
 

 Valeur des biens 
 
Les biens mis à disposition ont une valeur brute de : 2 773 027,02 € 
Les biens mis à disposition ont une valeur nette comptable de :  2 383 317,79 € 
L‘état de l’actif, annexe n° 2, édité au 29/03/2021, joint au présent procès-verbal, détaille la valeur des 
immobilisations. 
 

 État des biens et évaluation de leur remise en état 
 
Les voiries et espaces extérieurs, réseaux (eau, gaz, électricité, télécommunication), chauffage, sécurité, 
gros œuvre (clos et couvert), prestations intérieures, équipements immobiliers, objets du présent 
procès-verbal sont en état et acceptés comme tels. 
 

 Contrats liés aux biens 
 
Réseau 31 est substitué de plein droit au Muretain Agglo à la date du transfert de compétence 
dans le cadre des contrats en liaison avec les biens mis à disposition. 
 
La liste des contrats, en recettes et en dépenses, de tous ordres (marchés de travaux et de services, 
baux, concessions diverses, etc.) en liaison avec les biens mis à disposition se trouve en annexe n°3 
du présent procès-verbal. 
 
En particulier, Réseau 31 se substitue au Muretain Agglo pour les contrats d'abonnements de l'eau, 
de l'électricité et des lignes téléphoniques relatifs aux installations. 
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Le budget de la compétence d’assainissement des eaux usées transférée 
 

 Dette et conditions financières de la mise à disposition 
 
L’intégralité de la dette budget du service d’assainissement collectif est transférée à Réseau 31. 
Le tableau récapitulatif se trouve en annexe n°4 du présent procès-verbal. 
 

 Subventions en capital transférables 
 
L’intégralité des subventions transférables du budget du service d’assainissement collectif est transférée 
à Réseau 31. 
 
Les valeurs brutes et nette comptables de l’ensemble subventions transférables sont détaillées 
dans l’annexe n°5. 
 
La part restant à percevoir par Réseau 31 des subventions transférables encore en cours de règlement 
à la date d’adhésion est indiquée dans l’annexe n°5 bis. 
 
 

 Subventions en annuité 
 
L’intégralité des subventions en annuité du budget du service d’assainissement collectif est transférée 
à Réseau 31. 
La valeur des subventions transférables est indiquée dans l’annexe n°6. 
 
 
Article 3 - Compétence des eaux pluviales 
 
Les biens mis à disposition 
 

 Description des biens 
 
Les biens mis à disposition sont constitués du foncier bâti et non bâti, des équipements techniques et 
baux de location dont la liste figure en annexe n° 7 au présent procès-verbal 
et qui sont nécessaires à l’exécution du service public transféré. 
 

 Situation juridique des biens 
 
Les biens appartiennent au domaine public du Muretain Agglo. 
 

 Valeur des biens 
 
Les biens mis à disposition ont une valeur brute de : 215 693,83 € 
Les biens mis à disposition ont une valeur nette comptable de :  73 840,64 € 
L‘état de l’actif, annexe 8, joint au présent procès-verbal détaille la valeur des immobilisations. 
 

 État des biens et évaluation de leur remise en état 
 
Les voiries et espaces extérieurs, réseaux (eau, gaz, électricité, télécommunication), chauffage, sécurité, 
gros œuvre (clos et couvert), prestations intérieures, équipements immobiliers, objets du présent 
procès-verbal sont en état et acceptés comme tels. 
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 Contrats liés aux biens 

 
Réseau 31 est substitué de plein droit au Muretain Agglo à la date du transfert de compétence 
dans le cadre des contrats en liaison avec les biens mis à disposition. 
 
La liste des contrats, en recettes et en dépenses, de tous ordres (marchés de travaux et de services, 
baux, concessions diverses, etc.) en liaison avec les biens mis à disposition se trouve en annexe 9 
du présent procès- verbal. 
 
En particulier, Réseau 31 se substitue au Muretain Agglo pour les contrats d'abonnements de l'eau, 
de l'électricité et des lignes téléphoniques relatifs aux installations. 
 
Le budget de la compétence d’assainissement des eaux pluviales 
 

 Dette et conditions financières de la mise à disposition 
 
L’intégralité de la dette budget du service d’assainissement des eaux pluviales est transférée à 
Réseau 31. 
Le tableau récapitulatif se trouve en annexe 10 du présent procès-verbal. 

 
 Subventions en capital transférables 

 
L’intégralité des subventions transférables du budget correspondant à la compétence d’assainissement 
des eaux pluviales est transférée à Réseau 31. 
 
La valeur brute, la date de la reprise et le montant annuel de reprise de l’ensemble subventions 
transférables sont détaillés dans les fiches de biens constituant l’annexe 11. 
 
La part restant à percevoir par le RÉSEAU 31 des subventions transférables encore en cours 
de règlement à la date d’adhésion est indiquée dans l’annexe 11 bis. 
 

 Subventions en annuité 
 
L’intégralité des subventions en annuité du budget du service d’assainissement des eaux pluviales est 
transférée à Réseau 31. 
La valeur des subventions en annuités est indiquée dans l’annexe 12. 
 
 
Article 4 - Assurances 
 
Réseau 31 s’engage à assurer les biens immeubles mis à sa disposition et leur contenu, en dommages 
et à souscrire une assurance en responsabilité civile, afin de garantir les sinistres pouvant être subis 
(garantie dommages causés aux tiers (garantie responsabilité civile) 
 
Article 5 - Redevance 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.1321-2 du code général des collectivités territoriales, 
cette mise à disposition a lieu à titre gratuit pour le foncier bâti et non bâti ainsi 
que pour les équipements techniques. 
 
Article 6 - Les dossiers de demande de subvention 
 
L’intégralité des dossiers de demande de subventions et de demandes d’aides est transférée à 
Réseau 31. 
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Article 7 - Le rappel sur les droits et sur les obligations du RÉSEAU 31 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.1321-2 du code général des collectivités territoriales : 
 
« […] La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition assume l'ensemble des obligations du 
propriétaire.  Elle possède tous pouvoirs de gestion. Elle assure le renouvellement des biens mobiliers. Elle 
peut autoriser l'occupation des biens remis. Elle en perçoit les fruits et produits. Elle agit en justice au lieu 
et place du propriétaire. 
 
La collectivité bénéficiaire peut procéder à tous travaux de reconstruction, de démolition, de surélévation 
ou d'addition de constructions propres à assurer le maintien de l'affectation des biens. 
 
La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition est substituée à la collectivité propriétaire dans ses 
droits et obligations découlant des contrats portant notamment sur des emprunts affectés, et des marchés 
que cette dernière a pu conclure pour l'aménagement, l'entretien et la conservation des biens remis ainsi 
que pour le fonctionnement des services […] 
 
La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition est également substituée à la collectivité 
antérieurement compétente dans les droits et obligations découlant pour celle-ci à l'égard de tiers de 
l'octroi de concessions ou d'autorisations de toute nature sur tout ou partie des biens remis 
ou de l'attribution de ceux-ci en dotation. » 
 
En particulier, Réseau 31 est subrogé au Muretain Agglo dans l’exécution des baux. 
 
Article 8 - Les dispositions fiscales 
 
Réseau 31 s’engage : 
- à procéder aux régularisations du droit à déduction qui auraient incombé au Muretain Agglo s’il avait 
continué d’exploiter le service ; 
- à imposer, s’il y a lieu les livraisons à soi-même prévues à l’article 257 du code général des impôts. 
 
Article 9 - La durée 
 
La présente mise à disposition est liée aux compétences transférées. Elle durera tant que les biens 
continueront à être affectés à l’exercice des compétences transférées, que les compétences seront 
exercées par Réseau 31 ou que les compétences seront confiées Réseau 31 par le Muretain Agglo. 
 
En cas de reprise d’une/des compétence(s) transférée(s) par le Muretain Agglo, ce dernier recouvre 
l’ensemble de ses droits et de ses obligations sur les biens. 
 
Article 10 - Les dispositions complémentaires 
 
Si les informations devant être contenues dans une pièce annexe sont inexistantes, incomplètes 
ou erronées à la date d’établissement du présent procès-verbal, il sera, tant que de besoin, dressé 
ultérieurement un ou plusieurs procès-verbaux complémentaires. 
 
Fait en deux exemplaires 
 
A Muret, le  
 
Pour Le Muretain Agglo 
Le Président 
 

A Toulouse, le 
 
Pour Réseau 31 
Le Président 

 






















































